
Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_088 : Assemblées  /  Compte-rendu  des  décisions  du
Président  prises  par  délégation  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  d'agglomération
Arles Crau Camargue Montagnette

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA



● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_088 : Assemblées  /  Compte-rendu  des  décisions  du
Président  prises  par  délégation  du  conseil
communautaire  de  la  communauté  d'agglomération
Arles Crau Camargue Montagnette

Rapporteur : Monsieur Patrick DE CAROLIS

Nomenclature ACTES : 5.2

Il s’agit de rendre compte des décisions du Président prises par délégation du
conseil communautaire d’ACCM.

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article
L5211-10 ;
Vu la délibération n° CC2023_109 du conseil communautaire de la Communauté
d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)  du  21  septembre
2023  relative  aux  délégations  attribuées  au  Président  par  le  conseil
communautaire ;
Considérant qu’il appartient au Président de rendre compte des décisions prises
par délégation, en application de l’article L5211-10 du CGCT : «Lors de chaque
réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau
et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.» 
Il  est  proposé  aux  membres  du  conseil  communautaire  de  prendre  acte  du
compte-rendu des décisions annexé à la présente délibération ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
ARTICLE  UNIQUE  –  PRENDRE  ACTE du  compte-rendu  des  décisions  du
Président d’ACCM prises par délégation, annexé à la présente délibération.
LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_093 : Promotion du Tourisme / Attribution d'une subvention
2025 à l'association Maison de la Transhumance

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_093 : Promotion du Tourisme / Attribution d'une subvention
2025 à l'association Maison de la Transhumance

Rapporteur : Madame Valérie MARTEL-MOURGUES

Nomenclature ACTES : 7.5

Il s’agit de subventionner l’association Maison de la Transhumance à hauteur de
5 000 € pour soutenir leurs différents projets touristiques. Ces derniers incluent
l’actualisation et la réédition du topoguide du sentier de Grande Randonnée
GR®69  au  printemps  2026,  ainsi  que  la  valorisation  de  la  transhumance,
pratique  fondamentale  dans  la  préservation  des  écosystèmes  et  de  la
biodiversité,  au  travers  d’événements  culturels  tout  public.  Ces  projets
s’inscrivent  dans  la  politique  de  promotion  du  tourisme  de  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM), en cohérence avec
le projet de territoire 2024-2030. A ce titre, ACCM soutient ces initiatives qui
contribuent à la préservation de l’environnement, à la promotion d’un tourisme
durable et à l’attractivité du territoire.

Vu la loi 2000-321 et le décret 2001-495 ;
Vu les articles L.2122-22, L.5216-5 et L.1611-4, du Code général des collectivités
territoriales ;
Vu la délibération n° 2017-006 du conseil  communautaire du 25 janvier 2017
relative à la définition de l’intérêt communautaire ;
Vu  la  délibération  n°CC2022_001  du  conseil  communautaire  d’ACCM  du  26
janvier 2022 concernant la mise en conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts ;
Vu la délibération n° 2024-130 du conseil communautaire du 19 septembre 2024
relative au Projet  de territoire 2024-2030 de la  Communauté d’agglomération
ACCM ;
Considérant l’engagement d’ACCM en faveur de la promotion du tourisme ; 
Considérant la volonté d’ACCM de soutenir les acteurs, partenaires locaux, qui
agissent pour le développement et à l’attractivité du territoire ;
Considérant  que  ces  projets  doivent  s’inscrire  dans  la  politique  du  tourisme
d’ACCM et dans ses grands objectifs stratégiques ;
Considérant  qu'en  2024,  ACCM  n'avait  pas  pu  répondre  favorablement  à  la
demande de subvention de l'association Maison de la Transhumance au titre de
l’année 2024 en raison des contraintes budgétaires et des priorités financières de
la communauté d'agglomération ;
Considérant  la  demande  de  subvention  de  l’association  Maison  de  la
Transhumance d’un montant  de 5 000 € au titre de l’année 2025 et  dont  les
projets sont détaillés ci-dessous ;
Il est proposé de soutenir l’association Maison de la Transhumance qui porte un
projet de valorisation de l’élevage pastoral et transhumant au travers de 3 volets
d’actions : 



 - Économie agricole,
 - Environnemental, 
 - Culturel,
Et plus particulièrement un soutien financier pour l’actualisation du topoguide du
GR©69, La Routo, en vue de sa réédition au printemps 2026.
- l’organisation et l’animation du « village de la laine » et de la « transhumance »
dans le cadre de la 5ème édition des rencontres du Mérinos d’Arles,
-participation à la Foire Agricole de la Saint Valentin de Saint-Martin de Crau les
11 et 12 février dernier et à la seconde édition des Journées du pastoralisme
transhumant au cœur de nos Régions à Saint-Martin de Crau les 17 et 18 mai
2025,
-le travail sur la modification du tracé du GR de Pays du Pays d’Arles,
Considérant  l’intérêt  général  des  projets  initiés  et  mis  en  œuvre  par  cette
association ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  APPROUVER  l’octroi  d’une  subvention  d’un  montant  de  5 000 €  à
l’association Maison de la Transhumance ;
2 - AUTORISER le Président, ou son représentant, à faire procéder au versement
de cette somme au crédit de l’association Maison de la Transhumance et à signer
tout document nécessaire à l’exécution de la présente délibération ;
3  -  PRÉCISER  que  les  dépenses  correspondantes  sont  inscrites  au  budget
principal de l'exercice. 

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Frédéric IMBERT, Robert ISNARD, Jean-
Michel JALABERT, Nicolas KOUKAS, Sybille LAUGIER-SERISANIS, Lucien LIMOUSIN,
Guy LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_096 : Habitat  /  travaux  de  réhabilitation  de  l'ensemble
immobilier "Griffeuille" à Arles appartenant VILOGIA,
lot n°2 comprenant 228 logements – attribution d’une
subvention

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA



● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_096 : Habitat  /  travaux  de  réhabilitation  de  l'ensemble
immobilier "Griffeuille" à Arles appartenant VILOGIA,
lot n°2 comprenant 228 logements – attribution d’une
subvention

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 8.5

Au  titre  de  sa  compétence  équilibre  social  de  l’habitat,  la  communauté
d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) est délégataire des
aides à la pierre de l’État et peut financer la construction, la réhabilitation de
logements  sociaux  sur  ses  fonds  propres  comme  le  prévoit  le  3ème
programme local de l’habitat (PLH) approuvé le 5 décembre 2024.
ACCM  dispose  d’une  autorisation  de  programme  2025  d’un  montant  de
640 000 €, destinée à constituer des aides à la pierre en faveur du logement
locatif  social  et  notamment pour  permettre  la  réhabilitation  du  parc  social
existant.
VILOGIA, suite à la fusion avec la SEMPA, bailleur historique, s’est engagé à
mener  une  réhabilitation  d’ampleur  sur  l’ensemble  immobilier  dénommé
« Griffeuille » à Arles. Il  s’agit d’une réhabilitation ambitieuse, d’un montant
prévisionnel total de 43 millions, portant sur la rénovation thermique et des
travaux d’amélioration de confort pour les 748 logements locatifs sociaux et
les parties communes de ce patrimoine.
Cette  réhabilitation,  dont  les  travaux  favorisent  notamment  les  économies
d’énergie,  vise  à  atteindre  une  labellisation  BBC  Effinergie  Rénovation
(étiquette B). 
Pour  plus d’efficience,  l’opération a été  divisée en trois  lots  géographiques
d’intervention.  Le  lot  n°1  concerne  216 logements,  le  lot  n°2  porte  sur
228 logements et le lot n°3 sur 304 logements.
Dans ce cadre, il a été proposé de phaser l’aide apportée par ACCM.
Pour mémoire, en 2024 ACCM a accordé une aide à la pierre de 216 000 € pour
la réhabilitation des 216 logements du lot n°1.
Au titre de l’année 2025, il est proposé d’accorder une subvention d’aides à la
pierre  sur  fonds  propres  pour  la  réhabilitation  du  lot  n°2  comprenant
228 logements.

• montant de la subvention réhabilitation de 228 LLS : 228 000 € 
• contrepartie de la subvention : 8 logements réservés pour le contingent

ACCM.  Actuellement,  ACCM délègue la  gestion  des  logements  de  son
contingent aux communes.

• Pour mémoire, le financement global prévisionnel de l’opération  :
Subvention département 200 000 €



Subvention ACCM 228 000 €
Prêts 11 922 646 €
Fonds propres - Vilogia 1 372 294 €
Total 13 722 940 €

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
Vu  la  délibération  d’ACCM n°2022-001  du  26  janvier  2022  portant  mise  en
conformité des statuts d’ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant modification des statuts d'ACCM ;
Vu la délibération n° 2024-215 du conseil communautaire du 5 décembre 2024
qui adopte le 3ème programme local de l’habitat (PLH) pour la période 2025-
2030, devenu exécutoire le 24 février 2025 ;
Vu la délibération n°2019-066 du conseil communautaire du 3 avril 2019 qui
approuve le règlement d’attribution des aides financières en faveur du logement
social et de l’hébergement d’urgence ;
Considérant que le PLH identifie dans sa phase de diagnostic la nécessité de
poursuivre  l’effort  de  requalification  et  de  mise  aux  normes,  notamment
thermiques, du parc locatif social. Il définit la remise à niveau du parc social, en
particulier la réalisation de travaux visant à la limitation des charges pour les
locataires, comme un objectif à atteindre ; 
Considérant  par  ailleurs,  qu’ACCM  dispose  d’une  autorisation  de  programme
2025 d’un montant de 640 000 €, destinée à constituer des aides à la pierre en
faveur du logement locatif social, et notamment pour permettre la réhabilitation
du parc social existant ;
Considérant  que  la  SA  HLM  VILOGIA  mène  actuellement  un  projet  de
réhabilitation d’ampleur des 748 logements collectifs locatifs sociaux du quartier
Griffeuille à Arles construits sur la période 1964 – 1990.
L’opération de réhabilitation est divisée en trois lots, comprenant respectivement
216 logements pour le lot n°1, 228 logements pour le lot n°2 et 304 logements
pour le lot n°3 ;
Il a été proposé de phaser l’aide à la pierre sur fonds propres d’ACCM.
Ainsi, une première subvention d’aide à la pierre a été accordée en 2024 pour la
réhabilitation  des  216  logements  constituant  le  lot  n°1  (CC  2024-219  du  5
décembre 2014).
Au titre de l’année 2025, il est proposé d’accorder  une aide à la pierre pour la
réhabilitation des 228 logements constituant le lot n°2.
Les bâtiments concernés, les plus abîmés de l’ensemble immobilier, sont situés
en  front  urbain,  rue  Cocteau,  Kennedy  et  Churchill,  bâtiments  R+3  et  R+4,
comprenant 26 entrées qui desservent 228 logements, répartis du T1 au T6.
Les travaux envisagés concernent (liste non exhaustive) :
- l’amélioration de la performance énergétique (label BBC Effinergie Rénovation
ciblé, étiquette B visée, actuellement étiquette D) :



• isolation  des  façades  par  l’extérieur,  des  planchers  bas  des  caves,
occultations ajourées sur les loggias, étanchéité des toitures

• hybridation de la chaufferie collective (bât G) avec installation de pompes
à chaleur air/eau

• mise  en  œuvre  d’installations  de  ventilation  mécanique  contrôlée
hygroréglable

- l’amélioration du confort et la mise en sécurité :
• déportation du disjoncteur général à hauteur d’homme, remplacement au

cas par cas  des équipements sanitaires, des wc, des éviers
• remplacement des colonnes d’évacuation des eaux usées, eaux vannes et

eaux de pluie et des collecteurs en vides sanitaires
• reprise des désordres en façades et balcons, rénovations des gardes corps
• rénovation  ou  remplacement  des  portes  des  halls  d’entrée,  des  portes

d’accès aux locaux communs, réfection des peintures des cages d’escalier,
des sols et nez de marche défectueux.

Cette opération de réhabilitation est en adéquation avec la déclaration d’intérêt
communautaire d’ACCM en matière d’équilibre social de l’habitat. Elle  s’inscrit
dans trois  des compétences d’ACCM, fortement liées entre elles :  l’habitat,  le
renouvellement urbain et la politique de la ville. Elle permettra ainsi d’améliorer
significativement les conditions d’habitat des locataires de ce parc social ancien.
Dans le cadre de l’enveloppe budgétaire destinée aux aides à la pierre en faveur
de la réhabilitation du parc social, l’opération menée par VILOGIA peut bénéficier
d’une subvention ACCM d’un montant de 226 000 €, soit 1 000 € par logement
réhabilité, conformément aux dispositions du règlement d’attribution des aides
financières d’ACCM en faveur du logement social et de l’hébergement d’urgence.
ACCM demandera en contrepartie à VILOGIA :
- l’intégration de huit logements dans son contingent de logements réservés
- la valorisation de la participation financière d’ACCM dans l’ensemble de ses
actions  d’information  et  de  communication  relatives  à  cette  opération  de
réhabilitation, notamment en faisant apparaître le logo et le montant du soutien
financier d’ACCM sur le panneau de chantier ainsi que sur toutes publications
faisant  mention  de  cette  opération.  La  charte  graphique  d’ACCM  devra  être
respectée.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 - APPROUVER selon le rapport ci-dessus, l’octroi d’une aide à la pierre de
228 000 € pour les travaux de réhabilitation de 228 logements (lot n°2 sur 3) du
projet de rénovation plus global qui porte sur les 748 logements du patrimoine,
situé quartier Griffeuille à Arles, appartenant au patrimoine de VILOGIA ;
2 - DEMANDER à VILOGIA la réservation à ce titre de huit logements locatifs
sociaux dans le contingent dACCM ;
3 - AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte  d’ACCM,  tout  document  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération ;
4 - PRÉCISER que la dépense correspondante est inscrite au budget principal. 



Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Frédéric IMBERT, Robert ISNARD, Jean-
Michel JALABERT, Nicolas KOUKAS, Sybille LAUGIER-SERISANIS, Lucien LIMOUSIN,
Guy LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/
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Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_098 : Politique  de  la  ville  /  Conseil  citoyen  et  comité
d'habitants

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_098 : Politique  de  la  ville  /  Conseil  citoyen  et  comité
d'habitants

Rapporteur : Monsieur Erick SOUQUE

Nomenclature ACTES : 8.5

Il  s’agit  de  prendre  acte  du  principe  d’installation  du  Conseil  citoyen  et  du
Comité d’habitants pour les quartiers prioritaires ville d’ACCM.

Vu les  articles  L.2122-22  et  L.5216-5  du  Code  général  des  collectivités
territoriales ;
Vu l’article 1388 bis du Code général des impôts ;
Vu la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la
cohésion sociale ;
Vu la délibération n°2022-001 du 26 janvier 2022 portant mise en conformité des
statuts d'ACCM ;
Vu l'arrêté préfectoral du 16 mai 2022 portant mise en conformité des statuts
d'ACCM ;
Vu la délibération n°2024-055 du 28 mars 2024 approuvant le contrat de ville
2024-2030 ;
Vu la signature du contrat de ville ACCM le 20 septembre 2024 ;
A l’occasion du lancement du troisième contrat de ville ACCM 2024-2030, il a été
souhaité un renouvellement de la participation citoyenne à travers la mise en
place d’un nouveau conseil  citoyen sur  les  3  Quartiers  Prioritaires de la  Ville
(QPV) d’Arles et du Comité d’habitants à Tarascon.
Inscrit dans la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21
février 2014, dite loi « Lamy », le principe de la co-construction de la politique de
la ville doit permettre d’associer les habitants et acteurs des quartiers prioritaires
à la gouvernance de cette politique partenariale.
Les conseils citoyens visent donc à favoriser l’expression des habitants, renforcer
la démocratie participative dans les quartiers, être indépendants et autonomes et
comprendre les habitants du quartier ainsi que des représentants d’associations
et acteurs locaux.
Cette instance permet d’élaborer, de suivre et d’évaluer la mise en œuvre du
contrat de ville, ainsi que de participer aux différentes instances, y compris les
comités de pilotage. 
Pour Arles, un conseil citoyen unique regroupe les trois quartiers prioritaires ville
(QPV)  de  Barriol,  Griffeuille  et  Trébon.  Les  membres  sont  répartis  en  deux
collèges :

- un collège habitants volontaires, résidant au sein d’un QPV, respectant la
parité entre les femmes et les hommes,

- un  collège  d’acteurs  locaux (associations,  commerçants,  professions
libérales) volontaires.



En étroit partenariat avec l’État et les partenaires de la politique de la ville, un
appel à candidatures, avec l’appui des structures de proximité et des bailleurs
sociaux, a été lancé du 13 novembre au 20 décembre 2024, avec pour objectif de
désigner les futurs membres sur candidatures préalables.  Sur l’ensemble des 3
quartiers, ont candidaté :
Pour le collège habitants :  35 personnes 

- Barriol : 14 candidats 
- Trébon : 14 candidats 
- Griffeuille : 7 candidats 

Pour  le  collège  acteurs  locaux :  4  candidatures  associatives  (Collectif  Solide,
Capacité, Regards, Petit à Petit).
Pour Tarascon, un comité d’habitants a été mis en place. Il est composé de 17
membres. 
Le centre social TEEF s’est chargé de la mobilisation des habitants. 
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  PRENDRE  ACTE  du principe  d’installation  du  Conseil  citoyen  pour  les
quartiers  prioritaires  ville  de  Barriol,  Griffeuille  et  Trébon et  du  Comité
d’habitants pour le centre historique/Ferrages ;
2 - AUTORISER le président, ou son représentant, à signer au nom et pour le
compte d’ACCM, tout document relatif à cette affaire.

Pour (40) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Mandy GRAILLON,  Frédéric IMBERT,  Robert ISNARD,  Jean-Michel
JALABERT,  Nicolas KOUKAS,  Sybille LAUGIER-SERISANIS,  Lucien LIMOUSIN,  Guy
LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
Abstentions (1) : Madame/Monsieur :
Cyril GIRARD
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_099 : Ressources  humaines  /  autorisation  de  recrutement
d'agents  contractuels  pour  les  besoins  d'activité
saisonnière et occasionnelle

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Monsieur Olivier DEBICKI



● Madame Olga MARTINEZ

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_099 : Ressources  humaines  /  autorisation  de  recrutement
d'agents  contractuels  pour  les  besoins  d'activité
saisonnière et occasionnelle

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 4.4

Il  s'agit  d'autoriser  le  recrutement  d'agents  contractuels  dans  le  cadre  d'un
accroissement saisonnier et occasionnel d'activité.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son article
L,332-23-2°;
Considérant qu'en  prévision  de  l'activité  saisonnière,  il  est  nécessaire  de
renforcer les services de la communauté d'agglomération Arles Crau Camargue
Montagnette (ACCM) pour la période du 15 juin 2025 au 31 août 2025 ;
Considérant qu'il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d'agent
contractuel pour faire face à des besoins liés à un accroissement saisonnier et
occasionnel d'activité en application de l'article L,332-23-2° du code précité ;
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1 -  AUTORISER  le  recrutement  d‘agents  contractuels  pour  faire  face  à  des
besoins  liés  à un accroissement saisonnier  et  occasionnel  d'activité  pour  une
période allant du 15 juin 2025 au 31 août 2025 en application de l'article L,332-
23-2° du CGCT. A ce titre, seront créés :
- au maximum 20 emplois à temps complet dans le grade d’adjoint technique
pour exercer les fonctions d’agent de collecte des ordures ménagères
- au maximum 5 emplois à temps complet dans le grade d’adjoint administratif
pour exercer les fonctions d’agent d’accueil ou d’agent administratif.
2 - PRÉCISER que la dépense est inscrite au budget principal de l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Frédéric IMBERT, Robert ISNARD, Jean-
Michel JALABERT, Nicolas KOUKAS, Sybille LAUGIER-SERISANIS, Lucien LIMOUSIN,
Guy LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.



Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_100 : Ressources humaines / création emploi permanent -
chargé de développement programmation budgétaire

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_100 : Ressources humaines / création emploi permanent -
chargé de développement programmation budgétaire

Rapporteur : Madame Mandy GRAILLON

Nomenclature ACTES : 4.1

Dans le cadre des nécessités du service au sein de la direction des finances, la
communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue  Montagnette  (ACCM)°
souhaite  créer  un  emploi  permanent  de  chargé  de  développement
programmation budgétaire pour contribuer aux orientations financières fixées
par la direction générale.

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les
emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Compte tenu des besoins du service, il convient de renforcer les effectifs de la
direction  des  finances  en  créant  un  emploi  permanent  de  chargé  de
développement programmation budgétaire dans le cadre d’emploi des : 
- attachés relevant de la catégorie hiérarchique A, 
- rédacteurs relevant de la catégorie hiérarchique B,
à temps complet pour exercer les missions ou fonctions suivantes :
Participation à la réalisation de la prospective financière

• administration  et  gestion  des  logiciels ;  renseignement  partagé  des
données,

• proposition et développement d’outils bureautiques d’aide à la prospective
financière et budgétaire,

• proposition de fiabilisation, simplification et automatisation de l’utilisation
des principaux logiciels métier et tableaux de suivi financiers.

Pilotage d’une gestion active de la dette et de la trésorerie
• suivi du prévisionnel quotidien et annuel de la trésorerie,
• définition  du  besoin  d’endettement  selon  les  prévisions  d’exécution

budgétaire,
• organisation des appels d’offres et analyse de celles-ci,
• proposition et mise en place d’opérations de renégociation,
• gestion administrative et rédaction des actes relatifs  à  la dette et  à la

trésorerie,
• gestion des placements financiers.

Participation à la préparation et au suivi budgétaires
• analyses  pluriannuelles  rétrospectives  et  prospectives  financières  et

budgétaires,



• recueil  des  données  nécessaires  à  l’élaboration  des  documents
budgétaires,

• réalisation des tableaux de préparation et de suivi budgétaires annuels,
• participation à la concertation budgétaire initiale puis en cours d’année

avec  les  directions  et  services,  saisie  et  suivi  des  modifications
consécutives,

• participation à la saisie du budget et des maquettes budgétaires.
Cet  emploi  sera  occupé par  un fonctionnaire.  Toutefois,  en  cas  de  recherche
infructueuse  de  candidats  statutaires,  il  pourra  être  pourvu  par  un  agent
contractuel  sur  la  base de l’article L.332-8-2° du code général  de la  fonction
publique. En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour
une durée de 1 an compte tenu des compétences techniques spécialisées et de
l’expérience professionnelle nécessaire aux missions à accomplir.
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve
que  le  recrutement  d’un  fonctionnaire  n’ait  pu  aboutir.  La  durée  totale  des
contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans,
le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée.
L'agent devra donc justifier :
d’une connaissance de l’environnement administratif, juridique et financier des
collectivités territoriales
maîtrise des règles de la comptabilité publique et instructions M57 et M4
maîtrise des logiciels bureautiques, d’analyse et de prospective financière
Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de
recrutement.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure
prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15
février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.
Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  APPROUVER  la  création  d’un  emploi  permanent  de  chargé  de
développement programmation budgétaire ;
2 - PRÉCISER que la dépense est inscrite au budget principal de l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Frédéric IMBERT, Robert ISNARD, Jean-
Michel JALABERT, Nicolas KOUKAS, Sybille LAUGIER-SERISANIS, Lucien LIMOUSIN,
Guy LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET



REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/


Extrait du registre des délibérations de la Communauté d'agglomération

JEUDI 15 MAI 2025

CC2025_101 : Ressources  humaines  /  création  emploi  permanent
chargé de développement habitat

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  quinze  mai  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni Salle des fêtes, 2 boulevard des Lices, 13200 Arles, sous
la  présidence  de  Monsieur  Patrick  DE  CAROLIS,  Président,  et  suivant  la
convocation en date du 7 mai 2025.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
Monsieur  Jacques  AUFRERE,  Madame  Catherine  BALGUERIE-RAULET,  Monsieur
Julien BESANÇON, Madame Dominique BONNET, Monsieur Guy BONO, Madame
Eva CARDINI, Madame Céline CHIOUSSE, Monsieur Patrick DE CAROLIS, Madame
Claire DE CAUSANS, Madame Séverine DELLANEGRA, Madame Françoise FAVIER,
Madame Marie-Amélie FERRAND-COCCIA, Monsieur Cyril GIRARD, Madame Mandy
GRAILLON, Monsieur  Robert  ISNARD, Monsieur Jean-Michel  JALABERT, Monsieur
Nicolas KOUKAS, Madame Sybille LAUGIER-SERISANIS, Monsieur Lucien LIMOUSIN,
Monsieur Guy LUPERINI, Madame Clotilde MADELEINE, Madame Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Monsieur  Geoffrey  MORRA,  Monsieur  Michel  NAVARRO,  Madame
Anne-Claire ORIOL, Monsieur Roland PORTELA, Monsieur Gérard QUAIX, Monsieur
Mohamed RAFAI,  Monsieur  Pierre RAVIOL,  Madame Christiane SALLE,  Monsieur
Erick SOUQUE

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Monsieur  Sébastien  ABONNEAU  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Michel
NAVARRO)
● Madame Sophie ASPORD (pouvoir donné à Monsieur Pierre RAVIOL)
● Madame  Paule  BIROT-VALON  (pouvoir  donné  à  Madame  Claire  DE
CAUSANS)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Monsieur Lucien LIMOUSIN)
● Monsieur  Frédéric  IMBERT  (pouvoir  donné  à  Monsieur  Jean-Michel
JALABERT)
● Madame  Nathalie  MACCHI-AYME  (pouvoir  donné  à  Madame  Clotilde
MADELEINE)
● Monsieur Serge MEYSSONNIER (pouvoir donné à Monsieur Mohamed RAFAI)
● Madame Françoise PAMS (pouvoir donné à Monsieur Nicolas KOUKAS)
● Madame Laurie PONS (pouvoir donné à Monsieur Patrick DE CAROLIS)
● Madame Tania TEIXIER (pouvoir donné à Madame Mandy GRAILLON)

Etaient absents excusés:
● Madame Lucie BARZIZZA
● Monsieur Olivier DEBICKI
● Madame Olga MARTINEZ



Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   15 MAI 2025  

CC2025_101 : Ressources  humaines  /  création  emploi  permanent
chargé de développement habitat

Rapporteur : Monsieur Lucien LIMOUSIN

Nomenclature ACTES : 4.1

Dans le cadre des nécessités du service, la communauté d’agglomération Arles
Crau Camargue Montagnette souhaite créer un emploi permanent de chargé de
développement au sein du service habitat.

Conformément à l’article L. 313-1 du Code général de la fonction publique, les
emplois  de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe
délibérant de la collectivité ou de l’établissement.
Compte tenu des besoins  du service,  il  convient  de renforcer  les  effectifs  du
service habitat  en créant  un emploi  permanent  de chargé de développement
dans le cadre d’emploi des attachés relevant de la catégorie hiérarchique A, à
temps complet pour exercer les missions ou fonctions suivantes : 
La mise en œuvre et le suivi de la politique de l’habitat définie dans le cadre du
PLH. 
La conduite, de la mise en œuvre et du suivi des actions en faveur de l’habitat
social, en articulation avec la convention de délégation pour la gestion des aides
à la pierre en faveur de l’habitat social, et avec la réglementation en cours.

• Participation  à  la  gestion  de  l’additionnalité  habitat  sur  les  quartiers
prioritaires de la politique de la ville en lien avec le service politique de la
ville : contribution à la vision territoriale des actions habitat ACCM sur ces
quartiers (aides à la pierre notamment), et contribution à la construction
d’outils spécifiques sur ces quartiers (coordination bailleurs, exonération
TFPB, …).

Cet  emploi  sera  occupé par  un fonctionnaire.  Toutefois,  en  cas  de  recherche
infructueuse  de  candidats  statutaires,  il  pourra  être  pourvu  par  un  agent
contractuel  sur  la  base de l’article L.332-8-2° du code général  de la  fonction
publique. En effet, cet agent contractuel serait recruté à durée déterminée pour
une durée de 1 an compte tenu des compétences techniques spécialisées et de
l’expérience professionnelle nécessaire aux missions à accomplir.
Le contrat de l’agent sera renouvelable par reconduction expresse sous réserve
que  le  recrutement  d’un  fonctionnaire  n’ait  pu  aboutir.  La  durée  totale  des
contrats ne pourra excéder 6 ans. A l’issue de cette période maximale de 6 ans,
le contrat sera reconduit pour une durée indéterminée.
L'agent devra donc justifier :
-  une  expérience  dans  le  fonctionnement  des  collectivités  territoriales,  SIG,
statistiques et analyse de données,  marchés publics,  finances locales,  notions
juridiques, législation dans le domaine de l’habitat et domaines connexes.
- une maîtrise dans le domaine de l’habitat, financement du logement, dispositifs
opérationnels et marchés du logement.



Sa rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de
recrutement.
Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure
prévue par les décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15
février 1988, ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics.
Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :
1  -  APPROUVER  la  création  d’un  emploi  permanent  de  chargé  de
développement ;
2 - PRÉCISER que la dépense est inscrite au budget principal de l’exercice.

Pour (41) : Mesdames et Messieurs :
Sébastien ABONNEAU, Sophie ASPORD, Jacques AUFRERE, Catherine BALGUERIE-
RAULET, Julien BESANÇON, Paule BIROT-VALON, Dominique BONNET, Guy BONO,
Fabien BOUILLARD, Eva CARDINI, Céline CHIOUSSE, Patrick DE CAROLIS, Claire DE
CAUSANS,  Séverine DELLANEGRA,  Françoise FAVIER,  Marie-Amélie FERRAND-
COCCIA,  Cyril GIRARD, Mandy GRAILLON, Frédéric IMBERT, Robert ISNARD, Jean-
Michel JALABERT, Nicolas KOUKAS, Sybille LAUGIER-SERISANIS, Lucien LIMOUSIN,
Guy LUPERINI,  Nathalie MACCHI-AYME,  Clotilde MADELEINE,  Valérie MARTEL-
MOURGUES,  Serge MEYSSONNIER,  Geoffrey MORRA,  Michel NAVARRO,  Anne-
Claire ORIOL,  Françoise PAMS,  Laurie PONS,  Roland PORTELA,  Gérard QUAIX,
Mohamed RAFAI, Pierre RAVIOL, Christiane SALLE, Erick SOUQUE, Tania TEIXIER
LA DÉLIBÉRATION MISE AUX VOIX EST ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS ET
REPRÉSENTÉS.
Conformément à l’article R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente délibération pourra
faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par
courrier  adressé au tribunal  administratif  de Marseille ou par l’application  télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr

Le Président
Patrick de CAROLIS

#signature#

http://www.telerecours.fr/



